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mouvoir les buts et principes de la Charte des Nations 
Unies, de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, de la Déclaration des Nations Unies sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale et de la Convention; 

4. Se félicite de la décision 2 (XVI) du 9 aout 1977. 
par laquelle le Comité a décidé en principe de placer 
dans la catégorie des documents de distribution 
générale les rapports présentés par les Etats parties a la 
Convention et les autres documents officiels du Comité 
qui peuvent avoir pour résultat d'amener I' opinion pu
blique mondiale a mieux prendre conscience du pro
bleme de la discrimination raciale et de la mobiliser en 
vue de la réalisation des objectifs et des príncipes ins
crits dans la Convention; 

5. Se félicite de tous les efforts accomplis par le 
Comité en vue de concentrer un maximum d'attention 
sur la juste cause des peuples qui luttent contre 
l'oppression des régimes colonialistes et racistes en 
Afrique australe; 

6. Invite les Etats parties a la Convention a foumir 
au Comité les renseignements nécessaires, conformé
ment a l'article 9 de la Convention, compte tenu, en par
ticulier : 

a) De la recommandation générale III du 18 aoút 
1972 et de la décision 2 (XI) du 7 avril 1975, relatives a 
l'état de leurs relations avec les régimes racistes en 
Afrique austral e; 

h) De la recommandation générale IV du 16 aoút 
1973, relative a la composition démographique de leur 
population; 

e) De la recommandation générale V du 13 avril 
1977, relative aux mesures adoptées pour donner effet 
a l'article 7 de la Convention; 

7. Exprime sa grave préocrnpation au sujet du fait 
que certains Etats parties a la Convention sont 
empéchés, pour des raisons indépendantes de leur 
volonté, de s'acquitter dans certaines parties de leurs 
territoires respectifs des obligations qui leur incom
bent en vertu de la Convention, approuve les décisions 
pertinentes du Comité et rappelle la résolution 2784 
(XXVI) de I' Assemblée générale, en date du 6 décem
bre 1971, et la résolution 3266 (XXIX) de l'Assemblée, 
en date du 10 décembre 1974, relative a la situation sur 
les hauteurs du Golan; 

8. Invite les Etats parties a la Convention a ob
server scrupuleusement les dispositions de la Conven
tion et celles des autres instruments et accords inter
nationaux auxquels ils sont parties visant a éliminer 
toutes les formes de discrimination fondée sur la race, 
la couleur, l'ascendance ou I' origine nationale ou eth
nique; 

9. Invite tous les Etats qui ne sont pas encore par
ties a la Convention a la ratifier ou a y adhérer et, en 
attendant leur ratification ou leur adhésion, as 'inspirer 
des dispositions fondamentales de la Convention dans 
leur politique intérieure et extérieure. 

6W sé anee pié ni ere 
7 nm·cmhrc 1977 

32/14. Importance, pour la garantie et l'observation 
effectives des droits de l'homme, de la réalisa
tion universelle du droit des peuples a l 'autodé
termination et de l'octroi rapide de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux 

L · A sscmhféc générale. 

Rappelant ses résolutions 2649 (XXV) du 30 no
vembre 1970, 2955' (XXVII) du 12 décembre 1972, 
3070 (XXVIII) du 30 novembre 1973, 3246 (XXIX) 
du 29 novembre 1974, 3382 (XXX) du 10 novembre 
1975 et 31/34 du 30 novembre 1976, 

Rappclant égalcmcnt ses résolutions 2465 (XXIII) du 
20 décembre 1968, 2548 (XXIV) du 11 décembre 1969, 
2708 (XXV) du 14 décembre 1970, 3103 (XXVIII) du 
12 décembre 1973 et 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974 
sur l'emploi et le recrutement de mercenaires contre les 
mouvements de libération nationale et les Etats 
souverams, 

Rappclant la Déclaration de Maputo pour le soutien 
aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et le Pro
gramme d'action pour la libération du Zimbabwe et de 
la Namibie. adoptés par la Conférence internationale 
de soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Nami
bie 12, tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, ainsi que 
la déclaration adoptée par la Conférence mondiale 
d'action contre l'aparthcicl", tenue a Lagos du 22 au 
26 aoút 1977, 

Prenant note de la déclaration de la premiere 
Conférence afro-arahe au sommet 14 • tenue au Caire du 
7 au 9 mars 1977. 

Ré<dfirmant sa foi dans la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960, 
contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que 
l'importance de sa réalisation, 

Ré<<tfirmant l'importance de la réalisation univer
selle du droit des peuples a l'autodétermination, a la 
souveraineté nationale et a l'intégrité territoriale et de 
l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux en tant que conditions impératives pour 
la jouissance des droits de l'homme, 

A.ffirmant que la "bantoustanisation" est incompati
ble avec une indépendance véritable, l'unité et la 
souveraineté nationale et aurait pour effet de perpé
tuer le pouvoir de la minorité blanche et le systeme 
raciste d'apartheicl en Afrique du Sud, 

Ré<<lfimzant l'obligation qu'ont tous les Etats 
Membres de se conformer aux principes de la Charte et 
aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies 
concemant l'exercice du droit a l'autodétermination 
par les peuples sous domination coloniale et étrangere, 

Se félicitant de l'indépendance de Djibouti, 

R éi(f.finnant I' unité national e et l'i ntégri té terri toriale 
des Comores, 

lnclignéc par les violations persistantes des droits de 
l'homme commises ú l'encontre des peuples encore 
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assujettis a la domination coloniale et étrangere et a 
l'emprise étrangere, par la persistance de l'occupation 
illégale de la Namibie et les tentatives de démem
brement de son territoire par l'Afrique du Sud, 
par le maintien des régimes racistes minoritaires au 
Zimbabwe et en Afrique du Sud et par le déni au peuple 
palestinien de ses droits nationaux inaliénables, 

l. Demande a tous les Etats d'appliquer inté
gralement et scrupuleusement les résolutions de l'Or
ganisation des Nations Unies concernant l'exercice 
du droit a l'autodétermination par les peuples sous 
domination coloniale et étrangere; 

2. Réaffirme la légitimité de la lutte des peuples 
pour l'indépendance, l'intégrité territoriale, l'unité 
nationale et la libération de la domination coloniale et 
étrangere et de l'emprise étrangere par tous les moyens 
en leur pouvoir, y compris la Iutte armée; 

3. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de la 
Namibie et du Zimbabwe, du peuple palestinien et de 
tous les peuples sous domination étrangere et coloniale 
a l'autodétermination, a l'indépendance nationale, a 
I'intégrité territoriale, a l'unité nationale et á la 
souveraineté sans ingérence étrangere; 

4. Exige l'évacuation immédiate de l'administra
tion et des forces frarn;aises du territoire comorien de 
Mayotte; 

5. Condamne la politique de "bantoustanisation" 
et réitere son appui au peuple opprimé de r Afrique du 
Sud dans sa lutte juste et légitime contre le régime 
raciste et minoritaire de Pretoria; 

6. Déclare á nouveau que la pratique consistant ú 
utiliser des mercenaires contre les mouvements de 
libération nationale et les Etats souverains est un acte 
crimine! et que les mercenaires eux-memes sont des 
criminels, et demande aux gouvernements de tous les 
pays d'adopter des Iois déclarant crimes punissables le 
recrutement, le financement, l'instruction et le transit 
de mercenaires sur leur territoire et interdisant ú leurs 
ressortissants de s'engager comme mercenaires, et de 
faire rapport a ce sujet au Secrétaire général; 

7. Condamne la politique de ceux des membres de 
l'Organisation du Traité de l' Atlantique nord et des 
autres pays dont les relations politiques, économiques, 
militaires ou sportives avec les régimes racistes 
d' Afrique australe et d'ailleurs encouragent ces 
régimes a continuer d'étouffer les aspirations des peu
ples a l'autodétermination et a l'indépendance; 

8. Condamne vigoure11se111ent tous les gouverne
ments qui ne reconnaissent par le droit á l 'auto
détermination et a l'indépendance de tous les peu
ples encore assujettis a la domination coloniale et 
étrangere et a l'emprise étrangere, notamment les peu
ples d' Afrique et le pe u ple palestinien; 

9. Condamne énergiq11ement les massacres sans 
cesse croissants de personnes innocentes et sans 
défense, y compris des femmes et des enfants, par les 
régimes racistes minoritaires de I' Afrique australe dans 
leur tentative désespérée de contrecarrer les exigences 
légitimes des peuples; 

10. Exige la libération immédiate de toutes les per
sonnes détenues ou emprisonnées du fait de leur lutte 
pour l'autodétermination et l'indépendance, le respect 
total de Ieurs droits individuels fondamentaux ainsi que 
le respect de l'article 5 de la Déclaration universelle des 

droits de l'homme, aux termes duque! nul ne doit etre 
soumis a la torture, ni a des traitements cruels, inhu
mains ou dégradants 15 ; 

11. Note avcc .rntisfaction l'aide matérielle et autre 
que les peuples assujettis a des régimes coloniaux et 
étrangers continuent de recevoir de gouvernements, 
d'organismes des Nations Unies et d'organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales et de
mande que cette aide soit augmentée au maximum; 

12. Attend m·ec intéret la publication des études 
suivantes entreprises par la Sous-Commission de la 
lu tte contre les mesures discrimi natoires et de la protec
tion des minorités : 

a) Oéveloppement historique et actuel du droit des 
peuples a disposer d'eux-memes, sur la base de la 
Charte des Nations Unies et des autres instruments 
adoptés par les organes de l'Organisation des Nations 
U nies, eu égard en particulier a la promotion et a la 
protection des droits de l'homme et des libertés fon
damentales; 

h) Application des résolu tions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives au droit des peuples assujettis a 
une domination coloniale et étn:rigere á disposer 
d'eux-memes; 

13.- Prie le Secrétaire général d'accorder le maxi
mum de publicité a la Déclaration sur I' octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et 
d'assurer la plus large information sur la lutte que me
nent les peuples opprimés en vue de la réalisation de 
leur autodétermination et de leur indépendance 
nationale; 

14. Décide de demeurer saisie de cette question á sa 
trente-troisieme session sur la base des rapports que les 
gouvernements, les organismes des Nations Unies et 
les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales ont été priés de soumettre au sujet 
du renforcement de l'aide a fournir aux territoires et 
aux peuples coloniaux assujettis it la domination et ú 
l'emprise étrangeres. 

()()" séance pléniere 
7 no1·emhre 1977 

32/58. Méthodes et moyens qui paraissent les plus ef
ficaces pour lutter contre le crime et améliorer le 
traitement des délinquants 

L 'Assemhlée générnle, 

Rappelant sa résolution 3021 (XXVII) du 
18 décembre 1972, dans Jaquel le elle a chargé le Comité 
pour la prévention du crime et la lutte contre la 
déli nquance de présenter un rapport sur les méthodes et 
moyens qui paraissent les plus efficaces pour lutter 
contre le crime et améliorer le traitement des 
délinquants, et de formuler des recommandations 
quant aux mesures les plus appropriées dans des 
domaines tels que le maintien de l'ordre, les procédures 
judiciaires et les régimes correctionnels, 

Inquiete des tendances actuelles de la criminalité 
dans de nombreux pays du monde, qui dénotent 
l'apparition et la propagation de nouvelles formes de 
crimes graves et de criminalité organisée, 

" Résol ution 217 A (111 l. 


